
NUMERO: 2026-115

ARRÊTÉ PORTANT FERMETURE DE L'ÉTABLISSEMENT 
« MUNTAHA EXOTIQUE» 

Alimentation générale 
21, avenue du 8 Mai 1945 

95200 SARCELLES 

Le Maire de la ville de Sarcelles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2272-7 et 
suivants, 

Vu le règlement (CE) n°778/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes 
généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant 
l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à 
la sécurité des denrées alimentaires, 

Vu le règlement européen CE n°852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des 
denrées alimentaires, 

Vu le code de la consommation notamment ses articles L.521-5 et L.527-6, 

Vu le code rural de la pêche maritime notamment son article L. 233-l, 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment ses 
articles L.727.2, L.217.2 et L.277.3, 

Vu le rapport de contrôle de l'inspectrice de salubrité du Service, Communal 
d'Hygiène et de Santé, réalisé à la suite de la visite du 70 février 2026 de 
l'établissement « MUNTAHA EXOTIQUES » situé au 27, avenue du 8 Mai 7945 à 
Sarcelles (95200), dont le gérant est Monsieur Billah MUSADDIQUE, 

Considérant que lors du contrôle, l'exploitant n'a pas été en mesure de présenter 
les documents obligatoires afférents à son activité d'alimentation générale, 

Considérant que les documents suivants étaient absents: 

Extrait KBIS à jour; 
Récépissé de déclaration d'activité auprès de la Direction Départementale 
de la Protection des Populations (CERFA n°73984*04); 
Certificat de conformité de l'installation électrique; 

- Justificatif de formation en matière d'hygiène alimentaire;
- Contrat de désourisation / désinsectisation ainsi que le justificatif du dernier

passage;
Registre de sécurité;









Considérant qu'il y a lieu d'intervenir d'urgence, 

ARRETE: 

Article 1 : L'activité d'alimentation générale de l'établissement « MUNTAHA 
EXOTIQUE», situé au 27, avenue du 8 Mai 7945 à Sarcelles (95200), est 
temporairement fermée à compter de la notification du présent arrêté à l' intéressé 
jusqu'à la mise en conformité avec la réglementation. 

Article 2: La reprise de cette activité et l'abrogation de cette mesure sont 
subordonnées à la vérification de l'effectivité de la mise en conformité par un agent 
du Service Communal d'Hygiène et de Santé, qui ne pourra être autorisée qu'après 
constat de l'autorité sanitaire du respect des textes en vigueur et en particulier le 

règlement CE n° 852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées 
alimentaires. 

Article 3: Le présent arrêté est exécutoire de plein droit à compter de la notification 
à l' intéressé et de la transmission à Monsieur le Préfet. L'annexe du présent arrêté 
est notifiée au gérant et apposée à l'entrée de l'établissement, et ce durant toute la 
durée de la fermeture administrative. 

Article 4: Un exemplaire du présent arrêté sera relié au registre des arrêtés 
municipaux. 

Article 5: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
- Monsieur Billah MUSADDIQUE,
- Monsieur le Préfet du Val-d'Oise,
- Monsieur le Commissaire de Police de Sarcelles,
- Monsieur le Chef de la Police Municipale.

Article 6: Monsieur le Maire de Sarcelles, Monsieur le Chef de district et 
Commissaire central de police de Sarcelles, Monsieur le Chef de la Police 
Municipale, Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322- 

95027 Cergy-Pontoise cedex, dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur le site de la ville de Sarcelles. 

Fait à Sarcelles, le 25 février 2026.

Le Maire 

k HADDAD 


